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Bordeaux. le 25 novembre 2014 

Madame, Monsieur, 

Afin d'aller vers plus de justice sociale en dotant de moyens renforcés les 
établissements qui rencontrent le plus de difficultés, la Ministre de l'Education 
nationale, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche a décÎdé d 'engager 
la refondalion de l'éducation prioritaire . dont les zones les plus anciennes datent 
de 1982. 

En cohérence avec la rénovation de la politique de la ville, celte refondation vise 
à établir une nouvelle carte de l'éducation prioritaire construite sur la base de 
critéres objectifs. constitutifs d'un indice social. afin qu'elle recouvre la diffICulté 
sociale et scolaire. Plus équitable. cette carte idenlifiera ceux qui en ont le plus 
besoin. 

Au plan national le nombre de réseaux restera le méme : 1082. Mais leur 
implantation variera pour répondre aux difficultés des territoires. Ainsi, en 
Aquitaine, nous passerons de 43 à 34 réseaux. 

A la rentrée de septembre 2015, de nouveaux réseaux constitués d'un collège 
et des écoles rattachées entreront dans le dispositif. Leurs moyens 
pédagogiques seront augmentés pour une meilleure réussite scolaire. Les 
professeurs bénéficieront d'une amélioration de leurs conditions de travail. 

A l'inverse, un certain nombre de réseaux aujourd 'hui en éducation prioritaire 
sortiront du dispositif, les difficultés sociales et scolaires s'étant améliorées. 
Cette évolution doit être perçue positivement. 

Pourtant beaucoup de fausses informations sont diffusées pour inquiéter. la 
sortie de l'éducation prioritaire, dit-on, se traduirait par de nombreuses 
fermetures de classe, autant de suppressions de postes de professeurs et une 
augmentation du nombre d'élèves par classe atteignant 30 ou 35. 

Rien de cela n'est vrai. 

Dans le cadre de l'allocation progressive des moyens, je veillerai à ce que 
chaque collége et chaque école concerné dispose bien des moyens 
nécessaires â la réussite de chaque éléve. A cet effet. je proposerai à chaque 
établissement la signature d'un contrat académique de priorité éducative lu i 
garantissant les moyens nécessaires. 

Ainsi, conformément à notre idéal républicain, l'école restera équitable et 
performante. 

Le recteur de l'aca 


